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assurément une plus ample discussion qui devrait exercer une influence sur l’empla- 
cement futur de l’institution des assurances dans le code civil. 

L’étude de E. Łętowska termine l’oeuvre analysée, dans laquelle l’auteur dé- 
montre l’évolution désirable en direction du façonnement — dans le cadre du droit 
civil — des traits distincts du trafic mixte. Il englobe les rapports entre le sujet 
s’occupant professionnellement de la prestation en masse de biens ou de services, et 
le non-professionnaliste, obtenant pour de l’argent des biens ou des services du 
« professionnel ». Dans le régime socialiste, le professionnaliste, dans le cas typique, 
c’est l’unité de l’économie socialisée et c’est pourquoi le rapport « mixte » se carac- 
térise par l’apparition de l’unité socialisée mentionnée, d’un côté, et de la personne 
physique de l’autre côté. Ce ne doit pas être forcément l’acquéreur des biens de 
consommation ; dans ce rôle peut apparaître aussi l’acquéreur de moyens de pro- 
duction (p. ex. l’agriculteur individuel achetant une machine agricole). Cet acquéreur 
se trouve dans une situation plus faible par rapport au contractant professionnel 
avant tout parce que « le professionnalisme du trafic en masse fait que précisément 
le prestateur et non pas son contractant, a la pleine connaissance technico-organisa- 
tionnelle concernant la transaction, son objet, la prestation, la marchandise, la si- 
tuation sur le marché — donc les phénomènes en matière desquels l’ignorance 
décide de la faiblesse de son contractant » (p. 410). C’est un critère stable, fonction- 
nant donc non seulement dans les périodes de désiquilibre du marché ou des 
systèmes monopolistes qui, évidemment, approfondissent cette faible position du 
consommateur. L’auteur considère que cette inégalité réelle doit être atténuée par 
des mesures juridiques, attribuant à l’acquéreur non-professionnel des biens ou des 
services, une protection juridique particulièrement intense, ce qui justifie la réalisa- 
tion dans le domaine du droit civil d’une réglementation juridique particulière. 

C’est une nouvelle conception dans la doctrine socialiste qui, jusqu’à présent, 
mettait uniquement l’accent sur la prise en considération de la spécificité du trafic 
entre les unités de l’économie socialisée et en lui opposant tout le reste du trafic 
du droit civil. Le code civil polonais a été adapté à ce dernier principe. Pourtant, 
malgré cela — de l’avis de l’auteur — on peut développer un système particulier de 
trafic « mixte » par le façonnement approprié des normes hors-code et la mise en 
ordre du système des sources du droit. La conception de E. Łętowska constitue un 
pas important en direction du renforcement de la politique juridique et, pour cette 
raison, est digne d’intérêt. 

Zbigniew Radwański 

Andrzej Wąsiewicz, Wpływ ubezpieczeń majątkowych i osobowych na za- 
bezpieczenie materialnych potrzeb rodziny [Influence des assurances de biens et de 
personnes sur la garantie des besoins matériels de la famille], Poznań 1981, Wyd. 
Naukowe Uniwersytetu im. Adama Mickiewicza w Poznaniu, 180 pages. 

Cette monographie est l’oeuvre de l’auteur qui, par plusieurs autres ouvrages, 
s’est fait connaître comme éminent connaisseur du droit des assurances. 

Dans l’ouvrage examiné, l’auteur tend à éclaircir la question : quelle influence 
et à l’aide de quels instruments juridiques le système des assurances pratiquées par 
l’Établissement National des Assurances exerce-t-il sur la situation de la famille 
polonaise. C’est une conception intéressante et nouvelle du problème, car jusqu’à 
présent on concentrait l’attention en cette matière uniquement sur les assurances 
sociales, ne remarquant pas que les assurances de biens et de personnes ont égale- 
ment un rôle important à jouer. 
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La méthode moderne et multilatérale d’étude appliquée dans le but d’éclaircir 
le problème mentionné, mérite une appréciation positive. L’auteur s’est servi tout 
d’abord de la méthode d’analyse juridique, présentant, à l’aide de celle-ci, l’état du 
système juridique en vigueur dans le cadre du thème qui l’intéresse. L’application 
convenable de cette méthode lui a permis de systématiser d’une manière appro- 
priée les différents types d’assurances influant sur la situation patrimoniale de la 
famille et d’expliquer leur contenu normatif — en particulier l’étendue des droits 
et des obligations des parties dans les rapports d’assurance mentionnés. Ce n’était 
pas chose facile vu la grande diversité des sources juridiques en vigueur dans le 
domaine des assurances des biens et des personnes qui, pour la plupart, sont 
dispersées parmi différents genres d’actes juridiques de rang inférieur à celui de 
loi (elles se trouvent principalement dans les conditions générales d’assurance). Ces 
actes subissent en même temps de fréquentes modifications rendant plus difficile 
la présentation complexe de l’état normatif en vigueur. Ensuite, la pratique de 
l’Établissement National des Assurances a été soumise, dans une large étendue, 
à un examen en matière des questions considérées. Enfin, ont été rassemblés et 
élaborés des matériaux illustrant le champ d’action des assurances de biens. Ils 
font voir en premier lieu le nombre des contrats d’assurances de différents types 
conclus en Pologne, le montant des prestations et des dédommagements payés à ce 
titre aux personnes physiques. 

Cette analyse de l’état normatif et fonctionnel des assurances de biens en 
Pologne a été complétée d’intéressantes analyses comparatives, prenant surtout en 
considération les assurances de biens dans les autres pays socialistes. 

Dans la monographie du prof. Wąsiewicz, un accent particulier a été posé sur 
le fonctionnement du système des assurances et sur l’explication, quelle est la sphère 
de son application, quelle est l’efficacité de ce système d’influence sur les rapports 
patrimoniaux dans la famille et quels besoins et possibilités se manifestent à cet 
égard pour satisfaire ces rapports dans l’application des instruments appropriés 
d’assurance. 

Les études ont englobé une large sphère de la problématique concernant non 
seulement les types d’assurance qui influent directement, mais aussi indirectement, 
sur la situation matérielle de la famille. En rapport avec cela, dans les chapitres 
suivants ont été examinées : l’assurance sur la vie, l’assurance de rente, l’assurance 
des enfants, l’assurance contre les accidents, l’assurance de responsabilité civile, 
l’assurance des logements, l’assurance dans les exploitations agricoles individuelles 
et l’assurance-automobile obligatoire. La présentation de cette problématique est 
claire et compréhensible même pour un profane. 

Pourtant, les résultats des recherches réalisées méritent une estime particulière. 
En premier lieu, ils attirent l’attention sur la grande portée des assurances éco- 
nomiques, dont le rôle est injustement assombri par l’action des assurances sociales. 
A cet égard, il vaut la peine de souligner que, p. ex. l’institution des assurances 
collectives-—particulièrement importantes pour garantir les intérêts patrimoniaux 
de la famille contre les événements aléatoires dommageables, comme la mort ou 
l’invalidité d’un membre de la famille — a englobé en 1979 jusqu’à 14,2 millions 
de personnes dont, dans les établissements de travail socialisés 11,7 millions de 
personnes, ce qui constitue 96 % du nombre total des personnes employées en 
Pologne. Dans leur fonction elles se rapprochent d’ailleurs le plus des assurances 
sociales. 

Ensuite, l’auteur, appréciant en général positivement le fonctionnement en 
Pologne des assurances économiques en matière de protection de la famille contre 
les événements aléatoires, constate que ce système pourrait être encore perfectionné. 
Pour garantir aux assureurs une protection optimale et pleinement réelle en ma- 
tière d’assurances, il propose nombre de postulats concrets. Leur présentation ici 
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n’est pas le devoir du critique. Il suffit de constater qu’ils sont bien motivés et 
visent à populariser les types d’assurances existants et en développer de nouveaux, 
englobant un plus grand nombre de risques. En particulier, digne d’approbation 
est le postulat de la large popularisation du système des assurances collectives — 
en tant que formes d’assurances relativement moins chères et plus commodes pour 
les citoyens. C’est bien que l’auteur n’a pas omis dans ses considérations le problème 
des charges financières qu’entraînent — contrairement aux assurances sociales — 
les assurances économiques pour le budget de la famille. Il examine la question 
par rapport à différentes situations familiales et diverses formes d’assurance, dont 
bénéficie la famille, avec répartition en catégories urbaines et rurales. C’est une 
méthode intéressante et novatrice de présentation du problème, menant à une ap- 
préciation réelle de l’utilité et des perspectives de développement des assurances 
économiques dépendantes dans une grande mesure des décisions des citoyens 
mêmes. Les divers modèles présentés de relation entre les charges résultant de 
l’obligation de payer les cotisations d’assurance et les risques englobés par les as- 
surances permettent à l’auteur de bien justifier, par des arguments économiques, 
ses propositions concernant le perfectionnement ultérieur du système des assurances 
économiques fonctionnant au profit de la protection des intérêts patrimoniaux de la 
famille. Les assurances économiques dans le socialisme, y compris celles qui visent 
à garantir les besoins matériels de la famille, doivent se caractériser par la réalité 
des prestations payées à ce titre. Il s’agit en effet de ce que les prestations et les 
dédommagements se façonnent à un niveau qui permettrait à l’assureur de porter 
une aide réelle en cas où surviendrait un événement fortuit déterminé ou garan- 
tirait le rétablissement de l’état antérieur. Comme on l’a mentionné plus haut, la 
voie optimale pour résoudre ce dilemme est le développement massif des assurances, 
et la répartition des frais d’assurance sur des groupes sociaux les plus larges 
possibles. 

La monographie de A. Wąsiewicz intéressera non seulement les juristes spécia- 
listes du droit des assurances, mais aussi les politiciens sociaux s’occupant de la 
situation patrimoniale de la famille polonaise. 

Zbigniew Radwański 

Marek Safjan, Instytucja rodzin zastępczych. Problemy prawno-organizacyjne 
[L'institution des familles de remplacement. Problèmes juridiques et organisation- 
nels], Warszawa 1982, Wydawnictwo Prawnicze, 232 pages. 

Le livre de Marek Safjan est une précieuse position bibliographique du domaine 
du droit de la famille, tant pour ses valeurs essentielles qu’en raison du fait que 
dans ce secteur du droit, peu de publications paraissent. Le livre contient nombre 
de précieuses idées constituant la base de la discussion visant à établir définitive- 
ment le contenu des dispositions concernant l’institution des familles de rempla- 
cement dans la teneur future amendée. Il est hors de doute que cette institution, 
selon l’état juridique actuel, exige une certaine correction et l’auteur de l’ouvrage 
démontre ce besoin d’une manière convaincante. 

Le code de la famille et de la tutelle (c.f.t.) réglemente l’institution des familles 
de remplacement et, en particulier, les questions liées avec le placement de l’en- 
fant dans une famille de remplacement, la liant avec l’institution de la limitation 
de la puissance parentale (art. 109 du c.f.t.), bien que l’enfant peut être placé dans 
une famille de remplacement également en cas de privation de la puissance paren- 
tale et, sur demande des parents ayant des difficultés éducatives. Le placement de 




